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  Additif1 
 

  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 

1. Dans une note verbale datée du 15 juillet 2002, le Représentant permanent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation 
des Nations Unies a communiqué au Secrétaire général des informations relatives 
aux bourses d’études financées par le Royaume-Uni afin de permettre à des 
étudiants des territoires placés sous son administration de suivre des études 
supérieures au Royaume-Uni. 
2. Le Department for International Development du Royaume-Uni finance des 
bourses d’études pour ces territoires. Celles-ci sont accordées dans le cadre du 
programme de formation au titre de la coopération technique et se répartissent 
comme suit : 
 2000/01  2001/02 

Pays 
Nouveaux 
boursiers 

Boursiers en 
cours d’étude  

Nouveaux 
boursiers 

Boursiers en 
cours d’étude 

Anguilla 1 3  – – 
Îles Vierges britanniques – 2  – – 
Montserrat 5 9  3 9 
Sainte-Hélène 9 5  10 5 
Tristan da Cunha 2 2  4 2 
 

__________________ 

 * A/57/150. 
 1  Le présent additif rend compte des informations reçues après le 10 juin 2002, date à laquelle le 

document A/57/90 a été soumis. 


